
REPUBLIQUE POPULÀIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No ?7-153 du 24. .'i"::":, .iÿl'l

portant création dtun comité technique
interministéri e1 chargé de I ! examen et
de lrapprobation des programmes de rou-
tes de desserte rurales .

LE PRESTDENT DE LA RTÉUNITOW,
CHEF DE L'ETAT, CHEF' DU GOIIVERNEI,IEIT,

VU Ia Proclamation du 26 octobre 1972;
W Ie décrel go76-26 du J0 janvi er 1976, portant formation du Gouver-

nement i :
VlJ Ie décret N'76-46 du 19 févriey 1976, déterminant les services rat-

tachés à 1a Présidence de J.a République et fixant les attributions
des membres du Gouvernement ;

VU L'accord de crédit relatif au projet de routes de desserte rurales
slgné à hIASHINGTON Ie 18 avril 1977 entre la République Populaire.
du Bénin et ltAssociation Inter:nationale de Dévèloppement (A.I.D.);

Sur proposltion du Mlnlstre de lrEquipement ;Le Conseil des Ministres entendu en sâ séance du 16 juin 1977,

DECRETE :

4i-R.11CLE 1er - Il- est créé un comité technique interminis téri e1 chargé
annuels d t améliorationde lrexamen et de ltapprobatlon des programmes

et drentretlen des routes de desserte rurales.
ARTICLE 2 - Ce comité comprend

: le représentant du Minlstère de lrEquj-pement,

t-1e Conseill-er Technique à 1r Equlpement du Président de la
République,

- un représentant du ÿiinistère du Développement Rural et
de f tÀction Coopérative,

-un représentant du Ministère des Transports,

-un représentant du lvlinistère du P1an, de la Statistlque et
de la Coordlnation des Àides Er<térleures,

-un représentant du Ministère êq Commerce et du Tourisme,

-un représentant du Ministèrq des Finances,

-un représentant du l,iinlstène ôe lrlndustrie et de 1tÀrtl-
sanat,

Pré sident

Membres

-un représentant du Ministè
rité et de l-rOrientation N

de Lrlntérieur, de Ia Sécu-
onaLe et

rt
a{

-u,n représentant du Mlnlstère de la Santé Publique.
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ARIICLE I - Le comité technlque interminis tér.r el se :'éunit aumoins une fols par an sur convocation du Minis.i:.e ,1e, i'Equipement.

ARTICLE 4 - Le Ivrlnistre de lrEquipement est cltrrtj :e lrapplica-ïîôl-âTlrésent d.écrei qui ie"â püui-ie-"t co*,.*,iq*é-p."iàit oUbesoin sêpa. -

Fait à CoTol\ou, 1e ?4 .iui.n 197i
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résident de 1a République,rEtat, Chef du Gouvernement,

l{ath i eu kLii-iKUU

Pr Le Ministre de 1!Equipement
absent, le Minlstre de lilndustrie
et de lrArtisanat, chargé de lrin-

térim,

Arnpllations : Ffr. ô CS 6 CNE. 4
MÈ èf ses ser!icss 10 - autres
ministères 11. SGG 4 SPD 2 DPE 2
DGAJL-INSAE iI fil: ,]+. ses sec-
ctions 4 DCC'i-0NEPI-Gde Ch. 1
UNB-FASJEP-ts \' 6 I,rernbres du..comité
10 JORPB 1
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